Ligne directe:  (514) 598-3785

Montréal, le 19 février 2001

PAR COURRIEL ET

PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation d'Hydro-Québec de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II


Dossier de la Régie:  R-3455-2000


Notre dossier:  312-00107

Chère consoeur,

Pour faire suite à la vôtre du 14 février dernier concernant le déroulement de l'audience dans le dossier cité en objet, nous tenons à aviser la Régie que SCGM n'entend pas contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec et des autres intervenants.  Il demeure possible que le contenu des témoignages livrés lors des audiences nous incite à nous prévaloir de notre droit de contre-interroger mais, tel n'est pas, à ce jour, notre intention.

Par ailleurs, le soussigné ne sera pas présent lors de ces audiences.  Il est possible qu'un représentant de SCGM assiste au déroulement de celles-ci mais, SCGM n'entend pas y participer de façon active à moins de développements inattendus.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B.Allard

c.c.:
(par courriel seulement à tous les intervenants)


Me F. Jean Morel (H.Q.)


Me Hélène Sicard (ARC/FACEF)


Me Claude Tardif (CERQ)


Me Éric Fraser (OC)


Me Pierre Tourigny (RNCREQ)


Me Dominique Neuman (STOP/S.É.)


Me Guy Sarault (AQCIE et AIFQ)

